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ARRÊTÉ N° ARS-PDL/DASM/PPH/2025/58/72 

Portant extension du Service d’Accompagnement Spécialisé pour des personnes présentant un 
Handicap Rare (SAS HR) et géré par l’association APAJH Sarthe-Mayenne (FINESS EJ 72 000 876 2) 

 
Le Directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire 

 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le Projet Régional de santé 2023-2028 adopté par arrêté en date du 26 octobre 2023 ;  
 
Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ; 
 
Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2024-009 du 25 juin 2024 portant désignation de Madame Elodie PERIBOIS en qualité de 
Directrice de l’autonomie et de la Santé Mentale ;  
 
Vu l’arrêté N° ARS-PDL/DG/2024-028 portant délégation de signature à Madame Elodie PERIBOIS en qualité de Directrice 
de l’autonomie et de la Santé Mentale ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé entre l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, 
le Conseil départemental de la Sarthe et l’APAJH Sarthe-Mayenne le 15 avril 2021 au Mans ;  
 
Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS/PH/2017/42/72 en date du 28 avril 2017, portant création d’un service 
d’accompagnement spécialisé pour des personnes présentant un handicap rare, par extension non importante des 
SESSAD gérés par l’APAJH Sarthe Mayenne (FINESS EJ 72 000 876 2) 
 
CONSIDERANT le projet d’extension de X places du Service d’Accompagnement Spécialisé pour des personnes présentant 
un Handicap Rare (SAS HR), géré par l’association pour Adultes et Jeunes Handicapés Sarthe-Mayenne (FINESS EJ 72 000 
876 2) retenu par l’ARS des Pays de la Loire en 2024 dans le cadre de la mise en œuvre du plan de création de 50  000 
nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 
2024-2030, issu de la conférence nationale du handicap 2023. 
 
SUR PROPOSITION de la directrice de l’autonomie et de la santé mentale de l’Agence régionale de santé des Pays de la 
Loire ;  
 
 

 ARRETE 
 

ARTICLE 1 : L’association pour Adultes et Jeunes Handicapés Sarthe Mayenne est autorisée à gérer le Service 
d’Accompagnement Spécialisé pour des personnes présentant un Handicap Rare (SAS HR), permettant 
l’accompagnement d’a minima 12 personnes. 
 
ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :  
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(Service d’Accompagnement Spécialisé pour des personnes présentant 

un Handicap Rare (SAS HR) 

N° FINESS ETABLISSEMENT 72 002 080 9 

N° FINESS JURIDIQUE 72 000 876 2 

Code catégorie 
182 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Code discipline d’équipement 
844 

Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Mode de fonctionnement 
16 

Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle 
011 

Handicap rare 

Capacités 
12 

File active 

 
La répartition des capacités susmentionnées est indicative et pourra être adaptée aux besoins identifiés par l'association 
gestionnaire sur le territoire.  
 
ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de 
notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé au 
service de déroger à son autorisation afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d’un plan 
d’accompagnement global. 
 
ARTICLE 4 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles.  
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté ne modifie pas le calendrier des évaluations fixé par l’ARS Pays de la Loire. 
 
ARTICLE 6 : L’autorisation deviendra caduque si elle n’a pas obtenu un commencement d’exécution dans un délai de 3 

ans.  
 
ARTICLE 7 :  Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
 
ARTICLE 8 : La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire et le Président de l’APAJH 
Sarthe-Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire. 
 
Fait à Nantes, le 04/11/2025 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° DREAL/SIAL/2025-037
portant agrément de la société anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM)

Atlantique Habitations en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  Code de l’urbanisme, notamment ses articles  L.329-1,  R.329-1 à  R.329-10 relatifs  aux
Organismes de Foncier Solidaire (OFS) ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 à L.255-19 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique, à compter du 30 janvier
2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté 2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation de signature à Madame Anne
BEAUVAL Directrice régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement des
Pays de la Loire ;

Vu les statuts de la SA HLM Atlantique Habitations approuvés en assemblée générale le 19
juin 2025 ;

Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des
Pays de la Loire rendu le 18 septembre 2025 sur la demande d’agrément en tant qu’OFS de la
SA HLM Atlantique Habitations ;

Tél : 02.72.74.73.00
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Vu le dossier de demande d’agrément OFS de la SA HLM Atlantique Habitations, réceptionné
par les services du préfet de région le 30 septembre 2025, dont l’accusé réception a été émis
le 1er octobre 2025 ;

Vu le  courrier  de  l’USH des  Pays  de  la  Loire  du 22  septembre  2025 précisant  que cette
demande s’inscrit  dans  le  cadre  d’une démarche collective  menée par  les  organismes  de
logement social de Loire-Atlantique, sous la coordination de l’USH, visant à permettre à la SA
HLM Atlantique Habitations  de développer la  vente en Bail  Réel  Solidaire  (BRS)  en Loire-
Atlantique, dans le cadre de sa politique de vente HLM, afin de favoriser  l’accession à la
propriété des ménages et de pérenniser la vocation sociale des logements vendus ;

Considérant que le statut juridique de la SA HLM Atlantique Habitations permet de garantir
la pérennité des baux accordés dans le cadre de l’activité d’OFS ;

Considérant que l’objet statutaire répond à l’objectif de non lucrativité ;

Considérant la composition de l’organe de décision de la SA HLM Atlantique Habitations et la
description de l’activité professionnelle de chacune des personnes physiques qui composent
la structure ;

Considérant que le Commissaire aux Comptes de la SA HLM Atlantique Habitations est bien
désigné ;

Considérant le programme des opérations projeté par la SA HLM Atlantique Habitations ;

Considérant que les moyens humains et matériels de la SA HLM Atlantique Habitations sont
adéquats pour conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que l’information et l’accompagnement social des ménages, preneurs de baux
réels solidaires, seront déployés par la SA HLM Atlantique Habitations ;

Considérant que sur cette base, la demande d’agrément de la SA HLM Atlantique Habitations
satisfait notamment aux conditions posées dans l’article R.329-7 du Code de l’urbanisme ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  de  l’environnement, de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article 1     :   La société anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM) Atlantique Habitations
est agréée en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS) au titre de l’article L.329-1 du Code
de l’urbanisme sur le périmètre de la Loire-Atlantique.
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Article 2     :   Conformément à l’article R.329-11 du Code de l’urbanisme, la SA HLM Atlantique
Habitations devra adresser chaque année son rapport d’activité approuvé par son organe de
décision.

Ce rapport sera adressé au préfet de région des Pays de la Loire au plus tard le 31 juillet de
chaque année. Il sera également adressé, dans le même délai, au préfet de département dans
lequel intervient l’OFS.

Ce rapport devra contenir les éléments suivants :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à
l’article R. 329-5 ;

2° Les comptes financiers de l’activité relative au bail réel solidaire et de l’activité relative au
bail réel solidaire d’activité, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité signé avec
l’organisme, comportant, le cas échéant, les baux réels solidaires signés dans le cadre d’une
vente réalisée au titre de l’article L. 443-7 du Code de la construction et de l’habitation ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire
d’activité ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires
et baux réels solidaires d’activité ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l’article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui
précise  notamment  l’affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du Code de la construction et de l’habitation
permettant  d’effectuer  le  décompte  des  logements  faisant  l’objet  d’un bail  réel  solidaire
mentionnés au dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même Code ;

9° La répartition, par opération immobilière réalisée, du nombre de logements en bail réel
solidaire et du nombre de locaux en bail réel solidaire d’activité, en précisant les surfaces de
plancher qui leur sont dévolues ;

10° Un compte rendu de la mise en œuvre des conditions d’attribution et de contrôle de
l’affectation des biens objets d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité.
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Ces  éléments  devront  notamment  permettre  de  réaliser  l’inventaire  SRU  des  logements
comptabilisés au titre de l’article L.302-5 du Code de la construction et de l’habitation.

Lorsque le rapport d’activité n’a pas été notifié dans le délai mentionné au premier alinéa, ou
lorsque  le  rapport  est  incomplet,  l’autorité  administrative  peut  mettre  en  demeure
l’organisme de foncier solidaire de se conformer à ses obligations dans un délai d’un mois.

Article 3     :   La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs.

Article 4     :   Le préfet de région, le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

Pour le préfet de région Pays de la Loire et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement

Anne BEAUVAL

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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l'aménagement et du logement
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agrément de la société anonyme coopérative
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° DREAL/SIAL/2025-038
portant agrément de la société anonyme coopérative d’intérêt collectif

d’habitations à loyer modéré (SCIC HLM) CIF Coopérative
en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  Code de l’urbanisme, notamment ses articles  L.329-1,  R.329-1 à  R.329-10 relatifs  aux
Organismes de Foncier Solidaire (OFS) ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 à L.255-19 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique, à compter du 30 janvier
2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté 2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation de signature à Madame Anne
BEAUVAL Directrice régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement des
Pays de la Loire ;

Vu les statuts de la SCIC HLM CIF Coopérative approuvés en assemblée générale le 23 juin
2025 ;

Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des
Pays de la Loire rendu le 18 septembre 2025 sur la demande d’agrément en tant qu’OFS de la
SCIC HLM CIF Coopérative ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud – CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2
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Vu le dossier de demande d’agrément OFS de la SCIC HLM CIF Coopérative, réceptionné par
les services du préfet de région le 29 septembre 2025, dont l’accusé réception a été émis le
même jour ;

Vu le  courrier  de  l’USH des  Pays  de  la  Loire  du 22  septembre  2025 précisant  que  cette
demande s’inscrit  dans  le  cadre  d’une démarche collective  menée par  les  organismes  de
logement social de Loire-Atlantique, sous la coordination de l’USH, visant à permettre à la
SCIC HLM CIF  Coopérative  de  développer  la  vente  en Bail  Réel  Solidaire  (BRS)  en  Loire-
Atlantique, dans le cadre de sa politique de vente HLM, afin de favoriser  l’accession à la
propriété des ménages et de pérenniser la vocation sociale des logements vendus ;

Considérant que le statut juridique de la SCIC HLM CIF Coopérative permet de garantir la
pérennité des baux accordés dans le cadre de l’activité d’OFS ;

Considérant que l’objet statutaire répond à l’objectif de non lucrativité ;

Considérant la composition de l’organe de décision de la SCIC HLM CIF Coopérative et la
description de l’activité professionnelle de chacune des personnes physiques qui composent
la structure ;

Considérant que le  Commissaire  aux Comptes  de la  SCIC HLM CIF  Coopérative est  bien
désigné ;

Considérant le programme des opérations projeté par la SCIC HLM CIF Coopérative ;

Considérant que les  moyens  humains  et  matériels  de la  SCIC HLM CIF  Coopérative sont
adéquats pour conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que l’information et l’accompagnement social des ménages, preneurs de baux
réels solidaires, seront déployés par la SCIC HLM CIF Coopérative ;

Considérant que sur cette base, la demande d’agrément de la SCIC HLM CIF Coopérative
satisfait notamment aux conditions posées dans l’article R.329-7 du Code de l’urbanisme ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article 1     :   La société anonyme coopérative d’intérêt collectif d’habitations à loyer modéré
(SCIC HLM) CIF Coopérative est agréée en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS) au
titre de l’article L.329-1 du Code de l’urbanisme sur le périmètre de la Loire-Atlantique.

2/4

Direction  régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R52-2025-11-06-00002 41



Article  2     :   Conformément  à  l’article  R.329-11  du  Code  de  l’urbanisme,  la  SCIC  HLM  CIF
Coopérative devra adresser chaque année son rapport d’activité approuvé par son organe de
décision.

Ce rapport sera adressé au préfet de région des Pays de la Loire au plus tard le 31 juillet de
chaque année. Il sera également adressé, dans le même délai, au préfet de département dans
lequel intervient l’OFS.

Ce rapport devra contenir les éléments suivants :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à
l’article R. 329-5 ;

2° Les comptes financiers de l’activité relative au bail réel solidaire et de l’activité relative au
bail réel solidaire d’activité, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité signé avec
l’organisme, comportant, le cas échéant, les baux réels solidaires signés dans le cadre d’une
vente réalisée au titre de l’article L. 443-7 du Code de la construction et de l’habitation ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire
d’activité ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires
et baux réels solidaires d’activité ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l’article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui
précise  notamment  l’affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du Code de la construction et de l’habitation
permettant  d’effectuer  le  décompte  des  logements  faisant  l’objet  d’un bail  réel  solidaire
mentionnés au dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même Code ;

9° La répartition, par opération immobilière réalisée, du nombre de logements en bail réel
solidaire et du nombre de locaux en bail réel solidaire d’activité, en précisant les surfaces de
plancher qui leur sont dévolues ;

10° Un compte rendu de la mise en œuvre des conditions d’attribution et de contrôle de
l’affectation des biens objets d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité.

3/4

Direction  régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R52-2025-11-06-00002 42



Ces  éléments  devront  notamment  permettre  de  réaliser  l’inventaire  SRU  des  logements
comptabilisés au titre de l’article L.302-5 du Code de la construction et de l’habitation.

Lorsque le rapport d’activité n’a pas été notifié dans le délai mentionné au premier alinéa, ou
lorsque  le  rapport  est  incomplet,  l’autorité  administrative  peut  mettre  en  demeure
l’organisme de foncier solidaire de se conformer à ses obligations dans un délai d’un mois.

Article 3     :   La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs.

Article 4     :   Le préfet de région, le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

Pour le préfet de région Pays de la Loire et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement

Anne BEAUVAL

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° DREAL/SIAL/2025-039
portant agrément de la société anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM)

CISN Résidences Locatives en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  Code de l’urbanisme, notamment ses articles  L.329-1,  R.329-1 à  R.329-10 relatifs  aux
Organismes de Foncier Solidaire (OFS) ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 à L.255-19 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique, à compter du 30 janvier
2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté 2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation de signature à Madame Anne
BEAUVAL Directrice régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement des
Pays de la Loire ;

Vu les statuts de la SA HLM CISN Résidences Locatives approuvés en assemblée générale le
26 juin 2025 ;

Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des
Pays de la Loire rendu le 18 septembre 2025 sur la demande d’agrément en tant qu’OFS de la
SA HLM CISN Résidences Locatives ;
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Vu le  dossier  de  demande  d’agrément  OFS  de  la  SA  HLM  CISN  Résidences  Locatives,
réceptionné  par  les  services  du  préfet  de  région le  29  septembre  2025,  dont  l’accusé
réception a été émis le même jour ;

Vu le  courrier  de  l’USH des  Pays  de  la  Loire  du 22  septembre  2025 précisant  que  cette
demande s’inscrit  dans  le  cadre  d’une démarche collective  menée par  les  organismes  de
logement social de Loire-Atlantique, sous la coordination de l’USH, visant à permettre à la SA
HLM CISN Résidences Locatives de développer la vente en Bail Réel Solidaire (BRS) en Loire-
Atlantique, dans le cadre de sa politique de vente HLM, afin de favoriser  l’accession à la
propriété des ménages et de pérenniser la vocation sociale des logements vendus ;

Considérant que  le  statut  juridique  de  la  SA HLM  CISN Résidences  Locatives permet de
garantir la pérennité des baux accordés dans le cadre de l’activité d’OFS ;

Considérant que l’objet statutaire répond à l’objectif de non lucrativité ;

Considérant la composition de l’organe de décision de la SA HLM CISN Résidences Locatives
et  la  description  de  l’activité  professionnelle  de  chacune  des  personnes  physiques  qui
composent la structure ;

Considérant que le Commissaire aux Comptes de la  SA HLM CISN Résidences Locatives est
bien désigné ;

Considérant le programme des opérations projeté par la SA HLM CISN Résidences Locatives ;

Considérant que les moyens humains et matériels de la  SA HLM CISN Résidences Locatives
sont adéquats pour conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que l’information et l’accompagnement social des ménages, preneurs de baux
réels solidaires, seront déployés par la SA HLM CISN Résidences Locatives ;

Considérant que sur  cette  base,  la  demande d’agrément  de la  SA HLM  CISN Résidences
Locatives satisfait  notamment  aux  conditions  posées  dans  l’article  R.329-7  du  Code  de
l’urbanisme ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article  1     :   La  société  anonyme  d’habitations  à  loyer  modéré  (SA  HLM  CISN)  Résidences
Locatives est agréée en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS) au titre de l’article L.329-1
du Code de l’urbanisme sur le périmètre de la Loire-Atlantique.
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Article  2     :   Conformément  à  l’article  R.329-11  du  Code  de  l’urbanisme,  la  SA  HLM  CISN
Résidences Locatives devra adresser chaque année son rapport d’activité approuvé par son
organe de décision.

Ce rapport sera adressé au préfet de région des Pays de la Loire au plus tard le 31 juillet de
chaque année. Il sera également adressé, dans le même délai, au préfet de département dans
lequel intervient l’OFS.

Ce rapport devra contenir les éléments suivants :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à
l’article R. 329-5 ;

2° Les comptes financiers de l’activité relative au bail réel solidaire et de l’activité relative au
bail réel solidaire d’activité, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité signé avec
l’organisme, comportant, le cas échéant, les baux réels solidaires signés dans le cadre d’une
vente réalisée au titre de l’article L. 443-7 du Code de la construction et de l’habitation ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire
d’activité ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires
et baux réels solidaires d’activité ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l’article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui
précise  notamment  l’affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du Code de la construction et de l’habitation
permettant  d’effectuer  le  décompte  des  logements  faisant  l’objet  d’un bail  réel  solidaire
mentionnés au dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même Code ;

9° La répartition, par opération immobilière réalisée, du nombre de logements en bail réel
solidaire et du nombre de locaux en bail réel solidaire d’activité, en précisant les surfaces de
plancher qui leur sont dévolues ;

10° Un compte rendu de la mise en œuvre des conditions d’attribution et de contrôle de
l’affectation des biens objets d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité.
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Ces  éléments  devront  notamment  permettre  de  réaliser  l’inventaire  SRU  des  logements
comptabilisés au titre de l’article L.302-5 du Code de la construction et de l’habitation.

Lorsque le rapport d’activité n’a pas été notifié dans le délai mentionné au premier alinéa, ou
lorsque  le  rapport  est  incomplet,  l’autorité  administrative  peut  mettre  en  demeure
l’organisme de foncier solidaire de se conformer à ses obligations dans un délai d’un mois.

Article 3     :   La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs.

Article 4     :   Le préfet de région, le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

Pour le préfet de région Pays de la Loire et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement

Anne BEAUVAL

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° DREAL/SIAL/2025-040
portant agrément de la société anonyme coopérative d’intérêt collectif

d’habitations à loyer modéré (SCIC HLM) Gambetta
en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  Code de l’urbanisme, notamment ses articles  L.329-1,  R.329-1 à  R.329-10 relatifs  aux
Organismes de Foncier Solidaire (OFS) ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 à L.255-19 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique, à compter du 30 janvier
2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté 2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation de signature à Madame Anne
BEAUVAL Directrice régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement des
Pays de la Loire ;

Vu les statuts de la SCIC HLM Gambetta approuvés en assemblée générale le 26 juin 2025 ;

Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des
Pays de la Loire rendu le 18 septembre 2025 sur la demande d’agrément en tant qu’OFS de la
SCIC HLM Gambetta ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud – CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2

Direction  régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R52-2025-11-06-00004 50



Vu le dossier de demande d’agrément OFS de la SCIC HLM Gambetta, réceptionné par les
services du préfet de région le 29 septembre 2025,  dont l’accusé réception a été émis le
même jour ;

Vu le  courrier  de  l’USH des  Pays  de  la  Loire  du 22  septembre  2025 précisant  que cette
demande s’inscrit  dans  le  cadre  d’une démarche collective  menée par  les  organismes  de
logement social de Loire-Atlantique, sous la coordination de l’USH, visant à permettre à la
SCIC HLM Gambetta de développer la vente en Bail Réel Solidaire (BRS) en Loire-Atlantique,
dans le cadre de sa politique de vente HLM, afin de favoriser l’accession à la propriété des
ménages et de pérenniser la vocation sociale des logements vendus ;

Considérant que le statut juridique de la SCIC HLM Gambetta permet de garantir la pérennité
des baux accordés dans le cadre de l’activité d’OFS ;

Considérant que l’objet statutaire répond à l’objectif de non lucrativité ;

Considérant la  composition  de  l’organe  de  décision  de  la  SCIC  HLM  Gambetta  et  la
description de l’activité professionnelle de chacune des personnes physiques qui composent
la structure ;

Considérant que le Commissaire aux Comptes de la SCIC HLM Gambetta est bien désigné ;

Considérant le programme des opérations projeté par la SCIC HLM Gambetta ;

Considérant que les moyens humains et matériels de la SCIC HLM Gambetta sont adéquats
pour conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que l’information et l’accompagnement social des ménages, preneurs de baux
réels solidaires, seront déployés par la SCIC HLM Gambetta ;

Considérant que sur cette base, la demande d’agrément de la SCIC HLM Gambetta satisfait
notamment aux conditions posées dans l’article R.329-7 du Code de l’urbanisme ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article 1     :   La société anonyme coopérative d’intérêt collectif d’habitations à loyer modéré
(SCIC HLM) Gambetta est agréée en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS) au titre de
l’article L.329-1 du Code de l’urbanisme sur le périmètre de la Loire-Atlantique.

2/4

Direction  régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R52-2025-11-06-00004 51



Article 2     :   Conformément à l’article R.329-11 du Code de l’urbanisme, la SCIC HLM Gambetta
devra adresser chaque année son rapport d’activité approuvé par son organe de décision.

Ce rapport sera adressé au préfet de région des Pays de la Loire au plus tard le 31 juillet de
chaque année. Il sera également adressé, dans le même délai, au préfet de département dans
lequel intervient l’OFS.

Ce rapport devra contenir les éléments suivants :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à
l’article R. 329-5 ;

2° Les comptes financiers de l’activité relative au bail réel solidaire et de l’activité relative au
bail réel solidaire d’activité, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité signé avec
l’organisme, comportant, le cas échéant, les baux réels solidaires signés dans le cadre d’une
vente réalisée au titre de l’article L. 443-7 du Code de la construction et de l’habitation ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire
d’activité ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires
et baux réels solidaires d’activité ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l’article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui
précise  notamment  l’affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du Code de la construction et de l’habitation
permettant  d’effectuer  le  décompte  des  logements  faisant  l’objet  d’un bail  réel  solidaire
mentionnés au dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même Code ;

9° La répartition, par opération immobilière réalisée, du nombre de logements en bail réel
solidaire et du nombre de locaux en bail réel solidaire d’activité, en précisant les surfaces de
plancher qui leur sont dévolues ;

10° Un compte rendu de la mise en œuvre des conditions d’attribution et de contrôle de
l’affectation des biens objets d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité.
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Ces  éléments  devront  notamment  permettre  de  réaliser  l’inventaire  SRU  des  logements
comptabilisés au titre de l’article L.302-5 du Code de la construction et de l’habitation.

Lorsque le rapport d’activité n’a pas été notifié dans le délai mentionné au premier alinéa, ou
lorsque  le  rapport  est  incomplet,  l’autorité  administrative  peut  mettre  en  demeure
l’organisme de foncier solidaire de se conformer à ses obligations dans un délai d’un mois.

Article 3     :   La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs.

Article 4     :   Le préfet de région, le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

Pour le préfet de région Pays de la Loire et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement

Anne BEAUVAL

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° DREAL/SIAL/2025-041
portant agrément de l’office public de l’habitat (OPH) Habitat 44

en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  Code de l’urbanisme, notamment ses articles  L.329-1,  R.329-1 à  R.329-10 relatifs  aux
Organismes de Foncier Solidaire (OFS) ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 à L.255-19 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique, à compter du 30 janvier
2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté 2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation de signature à Madame Anne
BEAUVAL Directrice régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement des
Pays de la Loire ;

Vu le règlement intérieur de l’OPH Habitat 44 approuvé en conseil d’administration le 26 mai
2025 ;

Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des
Pays de la Loire rendu le 18 septembre 2025 sur la demande d’agrément en tant qu’OFS de
l‘OPH Habitat 44  ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
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Vu le dossier de demande d’agrément OFS de l‘OPH Habitat 44, réceptionné par les services
du préfet de région le 29 septembre 2025, dont l’accusé réception a été émis le même jour ;

Vu le  courrier  de  l’USH des  Pays  de  la  Loire  du 22  septembre  2025 précisant  que cette
demande s’inscrit  dans  le  cadre  d’une démarche collective  menée par  les  organismes  de
logement social de Loire-Atlantique, sous la coordination de l’USH, visant à permettre à l‘OPH
Habitat 44 de développer la vente en Bail Réel Solidaire (BRS) en Loire-Atlantique, dans le
cadre de sa politique de vente HLM, afin de favoriser l’accession à la propriété des ménages
et de pérenniser la vocation sociale des logements vendus ;

Considérant que le statut juridique de l‘OPH Habitat 44 permet de garantir la pérennité des
baux accordés dans le cadre de l’activité d’OFS ;

Considérant que l’objet statutaire répond à l’objectif de non lucrativité ;

Considérant la composition de l’organe de décision de l‘OPH Habitat 44 et la description de
l’activité professionnelle de chacune des personnes physiques qui composent la structure ;

Considérant que le Commissaire aux Comptes de l‘OPH Habitat 44 est bien désigné ;

Considérant le programme des opérations projeté par l‘OPH Habitat 44 ;

Considérant que les moyens humains et matériels de l‘OPH Habitat 44 sont adéquats pour
conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que l’information et l’accompagnement social des ménages, preneurs de baux
réels solidaires, seront déployés par l‘OPH Habitat 44 ;

Considérant que  sur  cette  base,  la  demande  d’agrément  de  l‘OPH  Habitat  44  satisfait
notamment aux conditions posées dans l’article R.329-7 du Code de l’urbanisme ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article 1     :   L’office public de l’habitat (OPH) Habitat 44 est agréé en tant qu’organisme de
foncier solidaire (OFS) au titre de l’article L.329-1 du Code de l’urbanisme sur le périmètre de
la Loire-Atlantique.

Article 2     :   Conformément à l’article R.329-11 du Code de l’urbanisme, l‘OPH Habitat 44 devra
adresser chaque année son rapport d’activité approuvé par son organe de décision.
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Ce rapport sera adressé au préfet de région des Pays de la Loire au plus tard le 31 juillet de
chaque année. Il sera également adressé, dans le même délai, au préfet de département dans
lequel intervient l’OFS.

Ce rapport devra contenir les éléments suivants :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à
l’article R. 329-5 ;

2° Les comptes financiers de l’activité relative au bail réel solidaire et de l’activité relative au
bail réel solidaire d’activité, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité signé avec
l’organisme, comportant, le cas échéant, les baux réels solidaires signés dans le cadre d’une
vente réalisée au titre de l’article L. 443-7 du Code de la construction et de l’habitation ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire
d’activité ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires
et baux réels solidaires d’activité ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l’article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui
précise  notamment  l’affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du Code de la construction et de l’habitation
permettant  d’effectuer  le  décompte  des  logements  faisant  l’objet  d’un bail  réel  solidaire
mentionnés au dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même Code ;

9° La répartition, par opération immobilière réalisée, du nombre de logements en bail réel
solidaire et du nombre de locaux en bail réel solidaire d’activité, en précisant les surfaces de
plancher qui leur sont dévolues ;

10° Un compte rendu de la mise en œuvre des conditions d’attribution et de contrôle de
l’affectation des biens objets d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité.

Ces  éléments  devront  notamment  permettre  de  réaliser  l’inventaire  SRU  des  logements
comptabilisés au titre de l’article L.302-5 du Code de la construction et de l’habitation.
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Lorsque le rapport d’activité n’a pas été notifié dans le délai mentionné au premier alinéa, ou
lorsque  le  rapport  est  incomplet,  l’autorité  administrative  peut  mettre  en  demeure
l’organisme de foncier solidaire de se conformer à ses obligations dans un délai d’un mois.

Article 3     :   La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs.

Article 4     :   Le préfet de région, le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

Pour le préfet de région Pays de la Loire et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement

Anne BEAUVAL

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° DREAL/SIAL/2025-042
portant agrément de la société anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM)

Harmonie Habitat en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  Code de l’urbanisme, notamment ses articles  L.329-1,  R.329-1 à  R.329-10 relatifs  aux
Organismes de Foncier Solidaire (OFS) ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 à L.255-19 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique, à compter du 30 janvier
2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté 2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation de signature à Madame Anne
BEAUVAL Directrice régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement des
Pays de la Loire ;

Vu les statuts de la SA HLM Harmonie Habitat approuvés en assemblée générale le 27 mai
2025 ;

Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des
Pays de la Loire rendu le 18 septembre 2025 sur la demande d’agrément en tant qu’OFS de la
SA HLM Harmonie Habitat ;
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Vu le dossier de demande d’agrément OFS de la SA HLM Harmonie Habitat, réceptionné par
les services du préfet de région le 20 octobre 2025, dont l’accusé réception a été émis le
même jour ;

Vu le  courrier  de  l’USH des  Pays  de  la  Loire  du 22  septembre  2025 précisant  que cette
demande s’inscrit  dans  le  cadre  d’une démarche collective  menée par  les  organismes  de
logement social de Loire-Atlantique, sous la coordination de l’USH, visant à permettre à la SA
HLM  Harmonie  Habitat  de  développer  la  vente  en  Bail  Réel  Solidaire  (BRS)  en  Loire-
Atlantique, dans le cadre de sa politique de vente HLM, afin de favoriser  l’accession à la
propriété des ménages et de pérenniser la vocation sociale des logements vendus ;

Considérant que le statut juridique de la SA HLM Harmonie Habitat permet de garantir la
pérennité des baux accordés dans le cadre de l’activité d’OFS ;

Considérant que l’objet statutaire répond à l’objectif de non lucrativité ;

Considérant la composition de l’organe de décision de la SA HLM Harmonie Habitat et la
description de l’activité professionnelle de chacune des personnes physiques qui composent
la structure ;

Considérant que le  Commissaire  aux Comptes  de  la  SA HLM Harmonie Habitat  est  bien
désigné ;

Considérant le programme des opérations projeté par la SA HLM Harmonie Habitat ;

Considérant que les  moyens  humains  et  matériels  de  la  SA HLM Harmonie  Habitat  sont
adéquats pour conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que l’information et l’accompagnement social des ménages, preneurs de baux
réels solidaires, seront déployés par la SA HLM Harmonie Habitat ;

Considérant que sur cette base, la demande d’agrément de la SA HLM Harmonie Habitat
satisfait notamment aux conditions posées dans l’article R.329-7 du Code de l’urbanisme ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article 1     :   La société anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM) Harmonie Habitat est
agréée en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS) au titre de l’article L.329-1 du Code de
l’urbanisme sur le périmètre de la Loire-Atlantique.
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Article 2     :   Conformément à l’article R.329-11 du Code de l’urbanisme, la SA HLM Harmonie
Habitat devra adresser  chaque année son rapport d’activité approuvé par son organe de
décision.

Ce rapport sera adressé au préfet de région des Pays de la Loire au plus tard le 31 juillet de
chaque année. Il sera également adressé, dans le même délai, au préfet de département dans
lequel intervient l’OFS.

Ce rapport devra contenir les éléments suivants :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à
l’article R. 329-5 ;

2° Les comptes financiers de l’activité relative au bail réel solidaire et de l’activité relative au
bail réel solidaire d’activité, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité signé avec
l’organisme, comportant, le cas échéant, les baux réels solidaires signés dans le cadre d’une
vente réalisée au titre de l’article L. 443-7 du Code de la construction et de l’habitation ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire
d’activité ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires
et baux réels solidaires d’activité ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l’article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui
précise  notamment  l’affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du Code de la construction et de l’habitation
permettant  d’effectuer  le  décompte  des  logements  faisant  l’objet  d’un bail  réel  solidaire
mentionnés au dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même Code ;

9° La répartition, par opération immobilière réalisée, du nombre de logements en bail réel
solidaire et du nombre de locaux en bail réel solidaire d’activité, en précisant les surfaces de
plancher qui leur sont dévolues ;

10° Un compte rendu de la mise en œuvre des conditions d’attribution et de contrôle de
l’affectation des biens objets d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité.
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Ces  éléments  devront  notamment  permettre  de  réaliser  l’inventaire  SRU  des  logements
comptabilisés au titre de l’article L.302-5 du Code de la construction et de l’habitation.

Lorsque le rapport d’activité n’a pas été notifié dans le délai mentionné au premier alinéa, ou
lorsque  le  rapport  est  incomplet,  l’autorité  administrative  peut  mettre  en  demeure
l’organisme de foncier solidaire de se conformer à ses obligations dans un délai d’un mois.

Article 3     :   La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs.

Article 4     :   Le préfet de région, le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

Pour le préfet de région Pays de la Loire et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement

Anne BEAUVAL

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° DREAL/SIAL/2025-043
portant agrément de la société anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM)

La Nantaise d’Habitations en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  Code de l’urbanisme, notamment ses articles  L.329-1,  R.329-1 à  R.329-10 relatifs  aux
Organismes de Foncier Solidaire (OFS) ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 à L.255-19 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique, à compter du 30 janvier
2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté 2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation de signature à Madame Anne
BEAUVAL Directrice régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement des
Pays de la Loire ;

Vu les statuts de la SA HLM La Nantaise d’Habitations approuvés en assemblée générale le 27
juin 2025 ;

Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des
Pays de la Loire rendu le 18 septembre 2025 sur la demande d’agrément en tant qu’OFS de la
SA HLM La Nantaise d’Habitations ;
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Vu le  dossier  de  demande  d’agrément  OFS  de  la  SA  HLM  La  Nantaise  d’Habitations,
réceptionné  par  les  services  du  préfet  de  région  le  29  septembre  2025,  dont  l’accusé
réception a été émis le même jour ;

Vu le  courrier  de  l’USH des  Pays  de  la  Loire  du 22  septembre  2025 précisant  que cette
demande s’inscrit  dans  le  cadre  d’une démarche collective  menée par  les  organismes  de
logement social de Loire-Atlantique, sous la coordination de l’USH, visant à permettre à la SA
HLM La Nantaise d’Habitations de développer la vente en Bail Réel Solidaire (BRS) en Loire-
Atlantique, dans le cadre de sa politique de vente HLM, afin de favoriser  l’accession à la
propriété des ménages et de pérenniser la vocation sociale des logements vendus ;

Considérant que  le  statut  juridique  de  la  SA  HLM  La  Nantaise  d’Habitations permet  de
garantir la pérennité des baux accordés dans le cadre de l’activité d’OFS ;

Considérant que l’objet statutaire répond à l’objectif de non lucrativité ;

Considérant la composition de l’organe de décision de la SA HLM La Nantaise d’Habitations
et  la  description  de  l’activité  professionnelle  de  chacune  des  personnes  physiques  qui
composent la structure ;

Considérant que le Commissaire aux Comptes de la  SA HLM La Nantaise d’Habitations est
bien désigné ;

Considérant le programme des opérations projeté par la SA HLM La Nantaise d’Habitations ;

Considérant que les moyens humains et matériels de la  SA HLM La Nantaise d’Habitations
sont adéquats pour conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que l’information et l’accompagnement social des ménages, preneurs de baux
réels solidaires, seront déployés par la SA HLM La Nantaise d’Habitations ;

Considérant que  sur  cette  base,  la  demande  d’agrément  de  la  SA  HLM  La  Nantaise
d’Habitations satisfait notamment aux conditions posées dans l’article R.329-7 du Code de
l’urbanisme ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article  1     :   La société  anonyme  d’habitations  à  loyer  modéré  (SA  HLM)  La  Nantaise
d’Habitations est agréée en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS) au titre de l’article
L.329-1 du Code de l’urbanisme sur le périmètre de la Loire-Atlantique.
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Article 2     :   Conformément à l’article R.329-11 du Code de l’urbanisme, la SA HLM La Nantaise
d’Habitations devra adresser chaque année son rapport d’activité approuvé par son organe
de décision.

Ce rapport sera adressé au préfet de région des Pays de la Loire au plus tard le 31 juillet de
chaque année. Il sera également adressé, dans le même délai, au préfet de département dans
lequel intervient l’OFS.

Ce rapport devra contenir les éléments suivants :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à
l’article R. 329-5 ;

2° Les comptes financiers de l’activité relative au bail réel solidaire et de l’activité relative au
bail réel solidaire d’activité, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité signé avec
l’organisme, comportant, le cas échéant, les baux réels solidaires signés dans le cadre d’une
vente réalisée au titre de l’article L. 443-7 du Code de la construction et de l’habitation ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire
d’activité ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires
et baux réels solidaires d’activité ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l’article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui
précise  notamment  l’affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du Code de la construction et de l’habitation
permettant  d’effectuer  le  décompte  des  logements  faisant  l’objet  d’un bail  réel  solidaire
mentionnés au dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même Code ;

9° La répartition, par opération immobilière réalisée, du nombre de logements en bail réel
solidaire et du nombre de locaux en bail réel solidaire d’activité, en précisant les surfaces de
plancher qui leur sont dévolues ;

10° Un compte rendu de la mise en œuvre des conditions d’attribution et de contrôle de
l’affectation des biens objets d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité.
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Ces  éléments  devront  notamment  permettre  de  réaliser  l’inventaire  SRU  des  logements
comptabilisés au titre de l’article L.302-5 du Code de la construction et de l’habitation.

Lorsque le rapport d’activité n’a pas été notifié dans le délai mentionné au premier alinéa, ou
lorsque  le  rapport  est  incomplet,  l’autorité  administrative  peut  mettre  en  demeure
l’organisme de foncier solidaire de se conformer à ses obligations dans un délai d’un mois.

Article 3     :   La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs.

Article 4     :   Le préfet de région, le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

Pour le préfet de région Pays de la Loire et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement

Anne BEAUVAL

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° DREAL/SIAL/2025-044
portant agrément de la société anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM) LogiOuest

en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  Code de l’urbanisme, notamment ses articles  L.329-1,  R.329-1 à  R.329-10 relatifs  aux
Organismes de Foncier Solidaire (OFS) ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 à L.255-19 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique, à compter du 30 janvier
2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté 2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation de signature à Madame Anne
BEAUVAL Directrice régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement des
Pays de la Loire ;

Vu les statuts de la SA HLM LogiOuest approuvés en assemblée générale le 26 juin 2025 ;

Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des
Pays de la Loire rendu le 18 septembre 2025 sur la demande d’agrément en tant qu’OFS de la
SA HLM LogiOuest ;
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Vu le  dossier  de demande d’agrément OFS de la  SA HLM LogiOuest,  réceptionné par  les
services du préfet de région le 29 septembre 2025, dont l’accusé réception a été émis le
même jour ;

Vu le  courrier  de  l’USH des  Pays  de  la  Loire  du 22  septembre  2025 précisant  que cette
demande s’inscrit  dans  le  cadre  d’une démarche collective  menée par  les  organismes  de
logement social de Loire-Atlantique, sous la coordination de l’USH, visant à permettre à la SA
HLM LogiOuest de développer la vente en Bail Réel Solidaire (BRS) en Loire-Atlantique, dans le
cadre de sa politique de vente HLM, afin de favoriser l’accession à la propriété des ménages
et de pérenniser la vocation sociale des logements vendus ;

Considérant que le statut juridique de la SA HLM LogiOuest permet de garantir la pérennité
des baux accordés dans le cadre de l’activité d’OFS ;

Considérant que l’objet statutaire répond à l’objectif de non lucrativité ;

Considérant la composition de l’organe de décision de la SA HLM LogiOuest et la description
de l’activité professionnelle de chacune des personnes physiques qui composent la structure ;

Considérant que le Commissaire aux Comptes de la SA HLM LogiOuest est bien désigné ;

Considérant le programme des opérations projeté par la SA HLM LogiOuest ;

Considérant que les moyens humains et matériels de la  SA HLM LogiOuest sont adéquats
pour conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que l’information et l’accompagnement social des ménages, preneurs de baux
réels solidaires, seront déployés par la SA HLM LogiOuest ;

Considérant que sur cette base, la demande d’agrément de la  SA HLM LogiOuest satisfait
notamment aux conditions posées dans l’article R.329-7 du Code de l’urbanisme ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article 1     :   La société anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM) LogiOuest est agréée en
tant  qu’organisme  de  foncier  solidaire  (OFS)  au  titre  de  l’article  L.329-1  du  Code  de
l’urbanisme sur le périmètre de la Loire-Atlantique.
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Article 2     :   Conformément à l’article R.329-11 du Code de l’urbanisme, la  SA HLM LogiOuest
devra adresser chaque année son rapport d’activité approuvé par son organe de décision.

Ce rapport sera adressé au préfet de région des Pays de la Loire au plus tard le 31 juillet de
chaque année. Il sera également adressé, dans le même délai, au préfet de département dans
lequel intervient l’OFS.

Ce rapport devra contenir les éléments suivants :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à
l’article R. 329-5 ;

2° Les comptes financiers de l’activité relative au bail réel solidaire et de l’activité relative au
bail réel solidaire d’activité, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité signé avec
l’organisme, comportant, le cas échéant, les baux réels solidaires signés dans le cadre d’une
vente réalisée au titre de l’article L. 443-7 du Code de la construction et de l’habitation ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire
d’activité ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires
et baux réels solidaires d’activité ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l’article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui
précise  notamment  l’affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du Code de la construction et de l’habitation
permettant  d’effectuer  le  décompte  des  logements  faisant  l’objet  d’un bail  réel  solidaire
mentionnés au dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même Code ;

9° La répartition, par opération immobilière réalisée, du nombre de logements en bail réel
solidaire et du nombre de locaux en bail réel solidaire d’activité, en précisant les surfaces de
plancher qui leur sont dévolues ;

10° Un compte rendu de la mise en œuvre des conditions d’attribution et de contrôle de
l’affectation des biens objets d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité.
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Ces  éléments  devront  notamment  permettre  de  réaliser  l’inventaire  SRU  des  logements
comptabilisés au titre de l’article L.302-5 du Code de la construction et de l’habitation.

Lorsque le rapport d’activité n’a pas été notifié dans le délai mentionné au premier alinéa, ou
lorsque  le  rapport  est  incomplet,  l’autorité  administrative  peut  mettre  en  demeure
l’organisme de foncier solidaire de se conformer à ses obligations dans un délai d’un mois.

Article 3     :   La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs.

Article 4     :   Le préfet de région, le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

Pour le préfet de région Pays de la Loire et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement

Anne BEAUVAL

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° DREAL/SIAL/2025-045
portant agrément de l’office public de l’habitat (OPH) Nantes Métropole Habitat

en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  Code de l’urbanisme, notamment ses articles  L.329-1,  R.329-1 à  R.329-10 relatifs  aux
Organismes de Foncier Solidaire (OFS) ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 à L.255-19 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique, à compter du 30 janvier
2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté 2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation de signature à Madame Anne
BEAUVAL Directrice régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement des
Pays de la Loire ;

Vu le  règlement  intérieur  de  l’OPH  Nantes  Métropole  Habitat  approuvé  en  conseil
d’administration le 26 juin 2025 ;

Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des
Pays de la Loire rendu le 18 septembre 2025 sur la demande d’agrément en tant qu’OFS de
l’OPH Nantes Métropole Habitat ;

Tél : 02.72.74.73.00
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Vu le dossier de demande d’agrément OFS de l’OPH Nantes Métropole Habitat, réceptionné
par les services du préfet de région le 29 septembre 2025, dont l’accusé réception a été émis
le même jour ;

Vu le  courrier  de  l’USH des  Pays  de  la  Loire  du 22  septembre  2025 précisant  que cette
demande s’inscrit  dans  le  cadre  d’une démarche collective  menée par  les  organismes  de
logement social de Loire-Atlantique, sous la coordination de l’USH, visant à permettre à l’OPH
Nantes  Métropole  Habitat  de  développer  la  vente  en  Bail  Réel  Solidaire  (BRS)  en  Loire-
Atlantique, dans le cadre de sa politique de vente HLM, afin de favoriser  l’accession à la
propriété des ménages et de pérenniser la vocation sociale des logements vendus ;

Considérant que le statut juridique de l’OPH Nantes Métropole Habitat permet de garantir la
pérennité des baux accordés dans le cadre de l’activité d’OFS ;

Considérant que l’objet statutaire répond à l’objectif de non lucrativité ;

Considérant la composition de l’organe de décision de l’OPH Nantes Métropole Habitat et la
description de l’activité professionnelle de chacune des personnes physiques qui composent
la structure ;

Considérant que le Commissaire aux Comptes de l’OPH Nantes Métropole Habitat est bien
désigné ;

Considérant le programme des opérations projeté par l’OPH Nantes Métropole Habitat ;

Considérant que les moyens humains et matériels de l’OPH Nantes Métropole Habitat sont
adéquats pour conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que l’information et l’accompagnement social des ménages, preneurs de baux
réels solidaires, seront déployés par l’OPH Nantes Métropole Habitat ;

Considérant que sur cette base, la demande d’agrément de l’OPH Nantes Métropole Habitat
satisfait notamment aux conditions posées dans l’article R.329-7 du Code de l’urbanisme ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article 1     :   L’office public  de l’habitat (OPH) Nantes Métropole Habitat est agréée en tant
qu’organisme de foncier solidaire (OFS) au titre de l’article L.329-1 du Code de l’urbanisme sur
le périmètre de la Loire-Atlantique.

2/4

Direction  régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R52-2025-11-06-00009 76



Article  2     :   Conformément  à  l’article  R.329-11  du  Code  de  l’urbanisme,  l’OPH  Nantes
Métropole  Habitat  devra adresser  chaque année son rapport  d’activité approuvé par son
organe de décision.

Ce rapport sera adressé au préfet de région des Pays de la Loire au plus tard le 31 juillet de
chaque année. Il sera également adressé, dans le même délai, au préfet de département dans
lequel intervient l’OFS.

Ce rapport devra contenir les éléments suivants :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à
l’article R. 329-5 ;

2° Les comptes financiers de l’activité relative au bail réel solidaire et de l’activité relative au
bail réel solidaire d’activité, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité signé avec
l’organisme, comportant, le cas échéant, les baux réels solidaires signés dans le cadre d’une
vente réalisée au titre de l’article L. 443-7 du Code de la construction et de l’habitation ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire
d’activité ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires
et baux réels solidaires d’activité ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l’article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui
précise  notamment  l’affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du Code de la construction et de l’habitation
permettant  d’effectuer  le  décompte  des  logements  faisant  l’objet  d’un bail  réel  solidaire
mentionnés au dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même Code ;

9° La répartition, par opération immobilière réalisée, du nombre de logements en bail réel
solidaire et du nombre de locaux en bail réel solidaire d’activité, en précisant les surfaces de
plancher qui leur sont dévolues ;

10° Un compte rendu de la mise en œuvre des conditions d’attribution et de contrôle de
l’affectation des biens objets d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité.
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Ces  éléments  devront  notamment  permettre  de  réaliser  l’inventaire  SRU  des  logements
comptabilisés au titre de l’article L.302-5 du Code de la construction et de l’habitation.

Lorsque le rapport d’activité n’a pas été notifié dans le délai mentionné au premier alinéa, ou
lorsque  le  rapport  est  incomplet,  l’autorité  administrative  peut  mettre  en  demeure
l’organisme de foncier solidaire de se conformer à ses obligations dans un délai d’un mois.

Article 3     :   La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs.

Article 4     :   Le préfet de région, le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

Pour le préfet de région Pays de la Loire et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement

Anne BEAUVAL

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° DREAL/SIAL/2025-046
portant agrément de l’office public de l’habitat (OPH) Silène

en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  Code de l’urbanisme, notamment ses articles  L.329-1,  R.329-1 à  R.329-10 relatifs  aux
Organismes de Foncier Solidaire (OFS) ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 à L.255-19 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique, à compter du 30 janvier
2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté 2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation de signature à Madame Anne
BEAUVAL Directrice régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement des
Pays de la Loire ;

Vu le  règlement intérieur  de l’OPH Silène approuvé en conseil  d’administration le  19 juin
2025 ;

Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des
Pays de la Loire rendu le 18 septembre 2025 sur la demande d’agrément en tant qu’OFS de
l’OPH Silène ;

Tél : 02.72.74.73.00
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Vu le dossier de demande d’agrément OFS de l’OPH Silène, réceptionné par les services du
préfet de région le 29 septembre 2025, dont l’accusé réception a été émis le même jour ;

Vu le  courrier  de  l’USH des  Pays  de  la  Loire  du 22  septembre  2025 précisant  que cette
demande s’inscrit  dans  le  cadre  d’une démarche collective  menée par  les  organismes  de
logement social de Loire-Atlantique, sous la coordination de l’USH, visant à permettre à l’OPH
Silène de développer la vente en Bail Réel Solidaire (BRS) en Loire-Atlantique, dans le cadre de
sa politique de vente HLM, afin de favoriser l’accession à la propriété des ménages et de
pérenniser la vocation sociale des logements vendus ;

Considérant que le statut juridique de l’OPH Silène permet de garantir la pérennité des baux
accordés dans le cadre de l’activité d’OFS ;

Considérant que l’objet statutaire répond à l’objectif de non lucrativité ;

Considérant la  composition de  l’organe de  décision de  l’OPH Silène et  la  description de
l’activité professionnelle de chacune des personnes physiques qui composent la structure ;

Considérant que le Commissaire aux Comptes de l’OPH Silène est bien désigné ;

Considérant le programme des opérations projeté par l’OPH Silène ;

Considérant que  les  moyens  humains  et  matériels  de  l’OPH  Silène  sont  adéquats  pour
conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que l’information et l’accompagnement social des ménages, preneurs de baux
réels solidaires, seront déployés par l’OPH Silène ;

Considérant que sur cette base, la demande d’agrément de l’OPH Silène satisfait notamment
aux conditions posées dans l’article R.329-7 du Code de l’urbanisme ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article 1     :   L’office public de l’habitat (OPH) Silène est agréée en tant qu’organisme de foncier
solidaire (OFS) au titre de l’article L.329-1 du Code de l’urbanisme sur le périmètre de la Loire-
Atlantique.

Article 2     :   Conformément à l’article  R.329-11  du Code de l’urbanisme,  l’OPH Silène devra
adresser chaque année son rapport d’activité approuvé par son organe de décision.
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Ce rapport sera adressé au préfet de région des Pays de la Loire au plus tard le 31 juillet de
chaque année. Il sera également adressé, dans le même délai, au préfet de département dans
lequel intervient l’OFS.

Ce rapport devra contenir les éléments suivants :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à
l’article R. 329-5 ;

2° Les comptes financiers de l’activité relative au bail réel solidaire et de l’activité relative au
bail réel solidaire d’activité, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité signé avec
l’organisme, comportant, le cas échéant, les baux réels solidaires signés dans le cadre d’une
vente réalisée au titre de l’article L. 443-7 du Code de la construction et de l’habitation ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire
d’activité ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires
et baux réels solidaires d’activité ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l’article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui
précise  notamment  l’affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du Code de la construction et de l’habitation
permettant  d’effectuer  le  décompte  des  logements  faisant  l’objet  d’un bail  réel  solidaire
mentionnés au dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même Code ;

9° La répartition, par opération immobilière réalisée, du nombre de logements en bail réel
solidaire et du nombre de locaux en bail réel solidaire d’activité, en précisant les surfaces de
plancher qui leur sont dévolues ;

10° Un compte rendu de la mise en œuvre des conditions d’attribution et de contrôle de
l’affectation des biens objets d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité.

Ces  éléments  devront  notamment  permettre  de  réaliser  l’inventaire  SRU  des  logements
comptabilisés au titre de l’article L.302-5 du Code de la construction et de l’habitation.
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Lorsque le rapport d’activité n’a pas été notifié dans le délai mentionné au premier alinéa, ou
lorsque  le  rapport  est  incomplet,  l’autorité  administrative  peut  mettre  en  demeure
l’organisme de foncier solidaire de se conformer à ses obligations dans un délai d’un mois.

Article 3     :   La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs.

Article 4     :   Le préfet de région, le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

Pour le préfet de région Pays de la Loire et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement

Anne BEAUVAL

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° DREAL/SIAL/2025-047
portant agrément de la société anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM) Vilogia

en tant qu’organisme de foncier solidaire (OFS)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  Code de l’urbanisme, notamment ses articles  L.329-1,  R.329-1 à  R.329-10 relatifs  aux
Organismes de Foncier Solidaire (OFS) ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 à L.255-19 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique, à compter du 30 janvier
2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté 2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation de signature à Madame Anne
BEAUVAL Directrice régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement des
Pays de la Loire ;

Vu les statuts de la SA HLM Vilogia en assemblée générale le 31 décembre 2024 ;

Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des
Pays de la Loire rendu le 18 septembre 2025 sur la demande d’agrément en tant qu’OFS de la
SA HLM Vilogia ;

Vu le dossier de demande d’agrément OFS de la SA HLM Vilogia, réceptionné par les services
du préfet de région le 29 septembre 2025, dont l’accusé réception a été émis le même jour ;
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Vu le  courrier  de  l’USH des  Pays  de  la  Loire  du 22  septembre  2025 précisant  que cette
demande s’inscrit  dans  le  cadre  d’une démarche collective  menée par  les  organismes  de
logement social de Loire-Atlantique, sous la coordination de l’USH, visant à permettre à la SA
HLM Vilogia de développer la vente en Bail Réel Solidaire (BRS) en Loire-Atlantique, dans le
cadre de sa politique de vente HLM, afin de favoriser l’accession à la propriété des ménages
et de pérenniser la vocation sociale des logements vendus ;

Considérant que le statut juridique de la SA HLM Vilogia permet de garantir la pérennité des
baux accordés dans le cadre de l’activité d’OFS ;

Considérant que l’objet statutaire répond à l’objectif de non lucrativité ;

Considérant la composition de l’organe de décision de la SA HLM Vilogia et la description de
l’activité professionnelle de chacune des personnes physiques qui composent la structure ;

Considérant que le Commissaire aux Comptes de la SA HLM Vilogia est bien désigné ;

Considérant le programme des opérations projeté par la SA HLM Vilogia ;

Considérant que les moyens humains et matériels de la SA HLM Vilogia sont adéquats pour
conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que l’information et l’accompagnement social des ménages, preneurs de baux
réels solidaires, seront déployés par la SA HLM Vilogia ;

Considérant que  sur  cette  base,  la  demande  d’agrément  de  la  SA  HLM  Vilogia  satisfait
notamment aux conditions posées dans l’article R.329-7 du Code de l’urbanisme ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article 1     :   La société anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM) Vilogia est agréée en
tant  qu’organisme  de  foncier  solidaire  (OFS)  au  titre  de  l’article  L.329-1  du  Code  de
l’urbanisme sur le périmètre de la Loire-Atlantique.

Article 2     :   Conformément à l’article R.329-11 du Code de l’urbanisme, la SA HLM Vilogia devra
adresser chaque année son rapport d’activité approuvé par son organe de décision.
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Ce rapport sera adressé au préfet de région des Pays de la Loire au plus tard le 31 juillet de
chaque année. Il sera également adressé, dans le même délai, au préfet de département dans
lequel intervient l’OFS.

Ce rapport devra contenir les éléments suivants :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à
l’article R. 329-5 ;

2° Les comptes financiers de l’activité relative au bail réel solidaire et de l’activité relative au
bail réel solidaire d’activité, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité signé avec
l’organisme, comportant, le cas échéant, les baux réels solidaires signés dans le cadre d’une
vente réalisée au titre de l’article L. 443-7 du Code de la construction et de l’habitation ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire
d’activité ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires
et baux réels solidaires d’activité ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l’article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui
précise  notamment  l’affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du Code de la construction et de l’habitation
permettant  d’effectuer  le  décompte  des  logements  faisant  l’objet  d’un bail  réel  solidaire
mentionnés au dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même Code ;

9° La répartition, par opération immobilière réalisée, du nombre de logements en bail réel
solidaire et du nombre de locaux en bail réel solidaire d’activité, en précisant les surfaces de
plancher qui leur sont dévolues ;

10° Un compte rendu de la mise en œuvre des conditions d’attribution et de contrôle de
l’affectation des biens objets d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité.

Ces  éléments  devront  notamment  permettre  de  réaliser  l’inventaire  SRU  des  logements
comptabilisés au titre de l’article L.302-5 du Code de la construction et de l’habitation.
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Lorsque le rapport d’activité n’a pas été notifié dans le délai mentionné au premier alinéa, ou
lorsque  le  rapport  est  incomplet,  l’autorité  administrative  peut  mettre  en  demeure
l’organisme de foncier solidaire de se conformer à ses obligations dans un délai d’un mois.

Article 3     :   La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs.

Article 4     :   Le préfet de région, le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

Pour le préfet de région Pays de la Loire et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement

Anne BEAUVAL

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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Direction  régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement

R52-2025-11-06-00012

Arrêté N° DREAL/SIAL/2025-048 modifiant

l'arrêté n° 2024/SGAR/DREAL/559 du 26

novembre 2024 portant agrément de la Société

anonyme d'habitations à loyer modéré (SA HLM)

Podeliha en tant qu'organisme de foncier

solidaire (OFS)
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° DREAL/SIAL/2025-048
modifiant l’arrêté n° 2024/SGAR/DREAL/559 du 26 novembre 2024 portant agrément de la
Société anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM) Podeliha en tant qu’organisme de

foncier solidaire (OFS)

Le préfet de la région Pays de la Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  Code de l’urbanisme, notamment ses articles  L.329-1,  R.329-1 à  R.329-10 relatifs  aux
Organismes de Foncier Solidaire (OFS) ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 à L.255-19 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique, à compter du 30 janvier
2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté 2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation de signature à Madame Anne
BEAUVAL Directrice régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement des
Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté 2024/SGAR/DREAL/559 du 26 novembre 2024 portant  agrément  de  la  Société
anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM) Podeliha en tant qu’organisme de foncier
solidaire (OFS) sur les périmètres de Maine-et-Loire, de la Mayenne et de la Sarthe.

Vu les statuts de la SA HLM Podeliha approuvés en assemblée générale le 20 juin 2025 ;
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Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des
Pays de la Loire rendu le 18 septembre 2025 sur la demande d’agrément en tant qu’OFS de la
SA HLM Podeliha ;

Vu le  dossier  de  demande  d’agrément  OFS  de  la  SA  HLM  Podeliha,  réceptionné  par  les
services du préfet de région le 10 octobre 2025, dont l’accusé réception a été émis  le  13
octobre 2025 ;

Vu le  courrier  de  l’USH des  Pays  de  la  Loire  du 22  septembre  2025 précisant  que cette
demande s’inscrit  dans  le  cadre  d’une démarche collective  menée par  les  organismes  de
logement social de Loire-Atlantique, sous la coordination de l’USH, visant à permettre à la SA
HLM Podeliha de développer la vente en Bail Réel Solidaire (BRS) en Loire-Atlantique, dans le
cadre de sa politique de vente HLM, afin de favoriser l’accession à la propriété des ménages
et de pérenniser la vocation sociale des logements vendus ;

Considérant que le statut juridique de la SA HLM Podeliha permet de garantir la pérennité
des baux accordés dans le cadre de l’activité d’OFS ;

Considérant que l’objet statutaire répond à l’objectif de non lucrativité ;

Considérant la composition de l’organe de décision de la SA HLM Podeliha et la description
de l’activité professionnelle de chacune des personnes physiques qui composent la structure ;

Considérant que le Commissaire aux Comptes de la SA HLM Podeliha est bien désigné ;

Considérant le programme des opérations projeté par la SA HLM Podeliha ;

Considérant que les moyens humains et matériels de la SA HLM Podeliha sont adéquats pour
conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que l’information et l’accompagnement social des ménages, preneurs de baux
réels solidaires, seront déployés par la SA HLM Podeliha ;

Considérant que sur  cette  base,  la  demande d’agrément de la  SA HLM Podeliha  satisfait
notamment aux conditions posées dans l’article R.329-7 du Code de l’urbanisme ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

ARRÊTE

Article 1     :   L’arrêté n°2024/SGAR/DREAL/559 du 26 novembre 2024 portant agrément de la
Société anonyme d’habitations à loyer modéré (SA HLM) Podeliha en tant qu’organisme de
foncier solidaire (OFS) est modifié comme suit :
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Le  périmètre  d’intervention  de  l’OFS  Podeliha,  initialement  limité  aux  départements  de
Maine-et-Loire,  de  la  Mayenne  et  de  la  Sarthe,  est  étendu  au  département  de  la  Loire-
Atlantique.

Ainsi, à compter de la date de publication du présent arrêté, le périmètre d’intervention de
l’OFS Podeliha couvre les départements de Loire-Atlantique, de Maine-et-Loire, de la Mayenne
et de la Sarthe.

Article 2     :   Conformément à l’article R.329-11 du Code de l’urbanisme, la SA HLM Podeliha
devra adresser chaque année son rapport d’activité approuvé par son organe de décision.

Ce rapport sera adressé au préfet de région des Pays de la Loire au plus tard le 31 juillet de
chaque année. Il sera également adressé, dans le même délai, au préfet de département dans
lequel intervient l’OFS.

Ce rapport devra contenir les éléments suivants :

1° Un compte rendu de l’activité de l’organisme de foncier solidaire, qui porte tant sur son
fonctionnement interne que sur ses rapports avec les tiers, notamment ceux mentionnés à
l’article R. 329-5 ;

2° Les comptes financiers de l’activité relative au bail réel solidaire et de l’activité relative au
bail réel solidaire d’activité, certifiés par le commissaire aux comptes ;

3° La liste des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité signé avec
l’organisme, comportant, le cas échéant, les baux réels solidaires signés dans le cadre d’une
vente réalisée au titre de l’article L. 443-7 du Code de la construction et de l’habitation ;

4° Un bilan de l’activité de suivi des preneurs d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire
d’activité ;

5° La description des modalités d’information des preneurs de nouveaux baux réels solidaires
et baux réels solidaires d’activité ;

6° Si l’organisme de foncier solidaire fait appel public à la générosité, le compte d’emploi des
ressources collectées auprès du public prévu à l’article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991, qui
précise  notamment  l’affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives à son élaboration ;

7° La liste des libéralités reçues ;

8° Les éléments mentionnés à l’article R. 302-15 du Code de la construction et de l’habitation
permettant  d’effectuer  le  décompte  des  logements  faisant  l’objet  d’un bail  réel  solidaire
mentionnés au dernier alinéa du IV de l’article L. 302-5 du même Code ;
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9° La répartition, par opération immobilière réalisée, du nombre de logements en bail réel
solidaire et du nombre de locaux en bail réel solidaire d’activité, en précisant les surfaces de
plancher qui leur sont dévolues ;

10° Un compte rendu de la mise en œuvre des conditions d’attribution et de contrôle de
l’affectation des biens objets d’un bail réel solidaire ou d’un bail réel solidaire d’activité.

Ces  éléments  devront  notamment  permettre  de  réaliser  l’inventaire  SRU  des  logements
comptabilisés au titre de l’article L.302-5 du Code de la construction et de l’habitation.

Lorsque le rapport d’activité n’a pas été notifié dans le délai mentionné au premier alinéa, ou
lorsque  le  rapport  est  incomplet,  l’autorité  administrative  peut  mettre  en  demeure
l’organisme de foncier solidaire de se conformer à ses obligations dans un délai d’un mois.

Article 3     :   La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil
des actes administratifs.

Article 4     :   Le préfet de région, le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État en Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

Pour le préfet de région Pays de la Loire et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement

Anne BEAUVAL

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,

DE L''AGRICULTURE ET DE LA FORET

R52-2025-11-03-00005

Arrêté n°2025-DRAAF-59 du 3 novembre 2025

relatif à la reconnaissance du groupement

d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

GA2C 44 - projet "Piloprai"
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-11-03-00010

 Arrêté n°2025-DRAAF-64 du 3 novembre 2025

relatif à la reconnaissance du groupement

d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

Association Marrons des Mauges et de Vendée -

projet "construction d'un modèle agroforestier"
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-11-03-00006

Arrêté n°2025-DRAAF-60 du 3 novembre 2025

relatif à la reconnaissance du groupement

d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

GAB 85 - projet "maîtriser ses ventes grâce aux

circuits courts"
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-11-03-00007

Arrêté n°2025-DRAAF-61 du 3 novembre 2025

relatif à la reconnaissance du groupement

d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

GAB 85 - projet "osons la fleur" 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-11-03-00008

Arrêté n°2025-DRAAF-62 du 3 novembre 2025

relatif à la reconnaissance du groupement

d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

ATV 49 - projet "étude du vitipastoralisme Anjou

et Saumurois"
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-11-03-00009

Arrêté n°2025-DRAAF-63 du 3 novembre 2025

relatif à la reconnaissance du groupement

d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

CRDA Layon-Saumurois - projet agroforesterie

multifilières angevine"
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-11-03-00011

Arrêté n°2025-DRAAF-65 du 3 novembre 2025

relatif à la reconnaissance du groupement

d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

GAB 44 - projet "améliorer la résilience des

fermes laitières bio"
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-11-03-00012

Arrêté n°2025-DRAAF-66 du 3 novembre 2025

relatif à la reconnaissance du groupement

d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

CIVAM 44 - projet "femmes rurales en fermes

durables"
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Direction Régionale des Affaires Culturelles des

Pays de la Loire

R52-2025-10-31-00003

Arreté 2025/DRAC/PDA N° 6 portant création du

périmètre délimité des abords, sur le territoire

de la commune de Bessé sur Braye (Sarthe) en

date du 31/10/2025
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RECTORAT REGION ACADEMIQUE DES PAYS DE

LA LOIRE

R52-2025-10-22-00003

Arrêté  n°2025-31 du 22 octobre 2025 portant

délégation de signature de Madame la rectrice

de la région académique Pays de la Loire,

rectrice de l'académie de Nantes, chancelière

des Universités, au secrétaire général de la région

académique Pays de la Loire, secrétaire général

de l'académie de Nantes et à certains agents du

rectorat dans le domaine administratif
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RECTORAT REGION ACADEMIQUE DES PAYS DE

LA LOIRE

R52-2025-10-22-00004

Arrêté n°2025-32 du 22 octobre 2025 portant

délégation de signature de Madame la rectrice

de la région académique Pays de la Loire,

rectrice de l'académie de Nantes, chancelière

des Universités, au secrétaire général de la région

académique Pays de la Loire, secrétaire général

de l'académie de Nantes et à certains agents du

rectorat, dans le domaine financier
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RECTORAT REGION ACADEMIQUE DES PAYS DE

LA LOIRE

R52-2025-09-29-00004

Arrêté rectoral 2025/DESUP/098 du 29

septembre 2025 de composition de la

commission de contrôle des opérations

électorales de Nantes Université

RECTORAT REGION ACADEMIQUE DES PAYS DE LA LOIRE - R52-2025-09-29-00004 142



RECTORAT REGION ACADEMIQUE DES PAYS DE LA LOIRE - R52-2025-09-29-00004 143



RECTORAT REGION ACADEMIQUE DES PAYS DE

LA LOIRE

R52-2025-09-29-00005

Arrêté rectoral 2025/DESUP/099 du 29

septembre 2025 de composition de la

commission de contrôle des opérations

électorales de l'Université d'Angers
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RECTORAT REGION ACADEMIQUE DES PAYS DE

LA LOIRE

R52-2025-09-29-00006

Arrêté rectoral 2025/DESUP/100 du 29

septembre 2025 de composition de la

commission de contrôle des opérations

électorales de Le Mans Université
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RECTORAT REGION ACADEMIQUE DES PAYS DE

LA LOIRE

R52-2025-09-15-00008

Arrêté rectoral DESUP n°2025-096 du 15

septembre 2025 portant modification de l'arrêté

SG n°2025/004 fixant la liste des établissements

d'enseignement supérieur de la région

académique Pays de la Loire dont les étudiants

peuvent être bénéficiaires de l'aide mentionnée

à l'article L822-1-1 du code de l'éducation
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